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 n° 269 255 du 3 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

3. X 

4. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 août 2021, par X, X, X et X, qui se déclarent de nationalité libanaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision déclarant irrecevable [leur] demande de séjour 

introduite sur pied de l'article 9ter de la loi du 15.12.1980, datée du 18.05.2021 et [leur] notifiée le 

07.07.2021 ainsi que des ordres de quitter le territoire qui l'accompagnent, pris et notifiés le même jour 

(…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me L. LAHAYE loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 19 juillet 2013.  

 

1.2. En date du 29 août 2013, ils ont introduit une demande de protection internationale.  Le 1er 

septembre 2014, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris à leur égard une décision 

de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Un recours a été introduit 

contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 157.146 du 26 

novembre 2015. 
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1.3. Le 23 février 2015, ils ont introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse au 

terme d’une décision prise le 16 juillet 2015. Les requérants ont introduit un recours contre cette 

décision devant ce Conseil qui l’a annulée au terme d’un arrêt n° 199 226 prononcé le 5 février 2018. 

Le 26 février 2018, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de cette 

demande, assortie d’ordres de quitter le territoire.  Un recours a été introduit contre ces dernières 

mesures d’éloignement auprès du Conseil de céans, lequel les a annulées au terme d’un arrêt n° 252 

892 du 15 avril 2021. 

 

1.4. En date des 2 et 3 mai 2016, les requérants ont introduit de nouvelles demandes d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, respectivement au nom d’[E.E.P.] et au 

nom de [E.E.N.], qui ont été déclarées irrecevables par la partie défenderesse au terme d’une décision 

prise le 12 octobre 2016, assortie d’ordres de quitter le territoire.  

 

1.5. Le 7 février 2017, les requérants ont introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse au terme d’une décision prise le 8 mai 2017. Un recours a été introduit contre cette 

décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 191 845 prononcé le 12 septembre 

2017, la décision ayant été par ailleurs retirée le 29 juin 2017. 

Le 18 juillet 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité, assortie d’ordres 

de quitter le territoire. Les requérants ont introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui 

l’a annulée au terme d’un arrêt n° 252 891 prononcé le 15 avril 2021.  

 

1.6. Par un courrier daté du 25 septembre 2017, les requérants ont introduit une cinquième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée non 

fondée par la partie défenderesse au terme d’une décision prise le 16 janvier 2018.  

 

1.7. En date du 18 mai 2021, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité, 

assortie de trois ordres de quitter le territoire de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi introduite le 7 février 2017. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour :  

 

« Il ressort de l’avis médical du 18.05.2021 que la demande de régularisation sur base de l’article 9ter 

introduite en date du 07.02.2017 par Mme [E.E.P.] contient : d’une part, des éléments qui ont déjà été 

invoqués dans le cadre d’une autre demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter introduite 

en date du 02.05.2016 et, d’autre part, des éléments neufs : 

 

 En ce qui concerne les premiers […] 

 

Article 9ter §3 – 5° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art (sic) 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi (sic) du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; les cas visés à l’article 9bis, § 2, 1° à 3°, ou si des éléments invoqués à l’appui de la 

demande d’autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d’une demande 

précédente d’autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition. 

 

Les éléments invoqués dans la demande introduite sur base de l’article 9ter en d.d. 07.02.2017 et dans 

les certificats médicaux joints, ont également été invoqués dans la demande d’autorisation de séjour du 

02.05.2016. 

 

Considérant que le ministre ou son délégué déclare la demande irrecevable lorsque les éléments 

invoqués à l'appui de la demande d'autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans 

le cadre d'une demande précédente d'autorisation de séjour dans le Royaume sur base de l’Article (sic) 

9ter §3 – 5° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, introduit par l'article 5 de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la loi du 15 

décembre 1980. 
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 En ce qui concerne les nouveaux éléments […] ou en ce qui concerne les éléments qui 

n’étaient pas invoqués antérieurement […] : 

 

Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé par l’Art (sic) 187 de la loi 

du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi (sic) du 8 janvier 2012 

(MB 06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, 

alinéa 5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1er, alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la 

base de la présente disposition. 

 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’Office des Etrangers daté du 18.05.2021 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressée ([P.]) n’est pas atteinte par une affection 

représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une affection 

représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 

 

Le conseil de l’intéressée cite et fournit différents documents concernant l’accessibilité et la disponibilité 

des soins au Liban. 

 

Notons que ces éléments ont un caractère général et ne visent pas personnellement la requérante (CCE 

n°23.040 du 16.02.2009). En l’espèce, la requérante ne démontre pas que sa situation individuelle est 

comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne peut 

être retenu (CCE n°23.771 du 26.02.2009). 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

 

Il est important de signaler que l’Office des Etrangers ne peut tenir compte de pièces qui auraient été 

éventuellement jointes à un recours devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. En effet, seules les 

pièces transmises par l’intéressé ou son conseil à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour ou 

d’un complément de celle-ci peuvent être prise (sic) en considération. 

 

L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l’Article (sic) 9ter §3. » 

 

 S’agissant des ordres de quitter le territoire, motivés de manière identique :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants :  

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume  sans 

être porteur des documents requis par l’article 2. Le requérant n’est pas en possession d’un visa 

valable. »  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Les requérants prennent un moyen unique, subdivisé en cinq branches, « de l'erreur manifeste 

d'appréciation et de la violation :  

- de l'article (sic) 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (« LE ») ;  

- des obligations de motivation découlant de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;  

- du principe de bonne administration et du devoir de minutie ; 

 - de l'autorité de chose jugée attachée à l'arrêt n° 209 317 ». 
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Dans une première branche, après quelques considérations afférentes aux dispositions et principes 

visés au moyen, les requérants font valoir ce qui suit : « […] La décision d'irrecevabilité ne repose pas 

sur une analyse minutieuse, et n'est pas dûment motivée, car l'analyse des nouveaux éléments 

médicaux d’[E.E.P.] et des risques sérieux d'atteintes pour son intégrité physique ou pour sa vie, et du 

risque réel de traitement inhumain et dégradant en cas de retour au Liban, est insuffisante et 

inadéquate.  

La partie défenderesse a pris une nouvelle décision en date du 18.05.2021, en tout point identique à 

celle précédemment adoptée le 18.07.2017 et annulée par Votre Conseil. Les deux décisions se fondent 

par ailleurs sur un avis du médecin-conseil, lui aussi identique en tout point, à l'exception d'une analyse 

sommaire et inadéquate de l'effondrement dépressif d’[E.E.P.]. 

Votre Conseil avait bien justement souligné que l'effondrement dépressif mentionné dans le nouveau 

certificat médical type du 05.01.2017 n'avait pas été renseigné dans le précédent certificat médical type 

du 21.03.2016. La santé mentale d’[E.E.P.], qui avait été diagnostiquée par une « apparition du 

syndrome répressif (sic) », a ensuite été diagnostiquée comme aggravée, par un « effondrement 

dépressif ». Votre Conseil estimait que le médecin-conseil de la partie défenderesse ne pouvait 

valablement estimer que l'état de santé d’[E.E.P.] était inchangé par rapport à celui antérieurement. 

Dans sa nouvelle décision du 18.05.2021, le médecin-conseil conclut toutefois à nouveau que l'état de 

santé d’[E.E.P.] est inchangé. Or, la motivation du médecin-conseil et partant, de la partie défenderesse, 

est inadéquate et totalement insuffisante. 

Alors que Votre Conseil soulignait justement l'importance d'analyser cet état d'effondrement dépressif 

(«Le Conseil estime que les considérations de la partie défenderesse ne coulent pas de source et 

constituent une motivation a posteriori qui ne peut rétablir la motivation inadéquate de la première 

décision entreprise (...) »), le médecin-conseil justifie sa position comme suit :  

 

« Dans le certificat médical, il est mentionné qu'[E.E.P.] présente un PTSD avec tendance 

dépressive. 

Le rédacteur utilise une image « effondrement dépressif » qui ne correspond à aucun descriptif 

scientifique et qui n'est que le reflet de l'évolution possible de la pathologie. 

La tendance dépressive étant forcément fluctuante, celle-ci peut être dans le temps en amélioration 

ou en évolution négative . 

Un effondrement psychologique est notamment possible dans l'évolution vers la mélancolie, maladie 

grave nécessitant une hospitalisation urgente ; aucun élément du dossier ne mentionne l'existence 

d'une mélancolie ni de ses implications thérapeutiques de protection. 

Il aurait été plus heureux pour le rédacteur, qui certainement déontologiquement veut apporter de la 

crédibilité à son certificat, d'utiliser la classification simple de la CIM-10, outil international et non 

sujet à caution ».  

 

Le médecin-conseil est donc contradictoire lorsqu'il estime que l'effondrement dépressif d’ [E.E.P.] ne 

constitue pas un changement de son état médical en estimant dans le même temps qu'il est le reflet 

d'une évolution négative de l'état de santé d’ [E.E.P.]. Le médecin-conseil, tout en reconnaissant cet 

effondrement dépressif, tente immédiatement de le disqualifier via une autre nomenclature qu'il 

considère plus adéquate, sans toutefois analyser réellement l'état de santé d’ [E.E.P.], ni motiver en 

quoi cette nomenclature permettrait une meilleure analyse de l'effondrement dépressif d’ [E.E.P.]. 

En cela, il remet en cause l'analyse du médecin qui suit [E.E.P.] de manière régulière et suivie, sans 

avoir lui-même procédé à une analyse sérieuse. 

 

Il convient d'ailleurs de souligner que le médecin-conseil a toujours la possibilité de rencontrer lui-même 

[E.E.P.] s'il l'estime nécessaire, ce qu'il n'a pas fait ; et qu'il peut prendre contact avec le médecin qui 

suit [E.E.P.] depuis plusieurs années, ce qu'il n'a pas fait non plus. 

Il se contente d'indiquer que « même si la symptomatologie de la pathologie avait évolué 

péjorativement, le diagnostic reste le même : PTDS avec tendance dépressive ». Or, l'article 9ter, 5° 

n'exige pas qu'un nouveau diagnostic soit nécessairement posé, mais bien qu'il y ait de nouveaux 

éléments qui n'ont pas été invoqués dans le cadre d'une précédente demande d'autorisation de séjour. 

L'effondrement dépressif constitue donc, un nouvel élément, qui a un impact sur l'état de santé 

d’[E.E.P.] et qui implique donc un changement sur cet état de santé. Ces éléments peuvent avoir trait à 

la situation d’[E.E.P.] dans son pays d'origine ou en Belgique, à l'accessibilité et la disponibilité des 

soins médicaux ou encore avec l'évolution des besoins. 

Le second point de l'avis du médecin-conseil du 18.05.2021 qui diffère du précédent annulé par Votre 

Conseil est une unique phrase, presque incompréhensible, qui indique ce qui suit : « Notons qu'en ce 

qui concerne le suivi psychothérapeutique vs pédopsychiatrique, ce dernier était déjà assuré et l'était 

par la prescription obligatoire du pédopsychiatre à la conduite de l'équipe psychothérapeutique ». 
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Cette motivation est inadéquate et manque de minutie. A tout le moins, elle est insuffisante car elle ne 

[leur] permet certainement pas de comprendre dans quelle mesure [l’] état de santé d’[E.E.P.] resterait 

inchangé à la lecture de cette motivation. Un suivi peut rester identique pour un état qui a, lui, évolué ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que, s’agissant des demandes 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois pour raison médicale, l’article 9ter, § 3, 5°, de la loi prévoit 

que « Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable […] si des éléments invoqués à l'appui de 

la demande d'autorisation de séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une 

demande précédente d'autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition à 

l'exception des éléments invoqués dans le cadre d'une demande jugée irrecevable sur la base de 

l'article 9ter, § 3, 1°, 2° ou 3°, et à l'exception des éléments invoqués dans les demandes précédentes 

qui ont fait l'objet d'un désistement ».  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui 

appartient pas de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de 

vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si 

elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. Dans ce même cadre, il lui appartient 

notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes 

administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture des certificats médicaux déposés à l’appui de la demande 

des requérants, que celui daté du 21 mars 2016 faisait état « d’un stress post-traumatique et de troubles 

anxieux et phobiques (peur incessante, insomnie, sentiment d’insécurité) » soulignant que les 

conséquences et complications éventuelles d’un arrêt du traitement consisteraient en « une apparition 

du syndrome dépressif [le Conseil souligne], risque d’échec scolaire, aggravation de troubles anxieux" 

alors que celui du 5 janvier 2017 renseignait un « syndrome de stress post-traumatique -tous les critères 

du DSM IV sont remplis (voir document joint)-, aggravation de l’état anxio-dépressif [le Conseil 

souligne]: insomnies rebelles, troubles du comportement alimentaire, difficultés d’apprentissage et de 

concentration, effondrement dépressif ».  

Or, comme le relèvent à juste titre les requérants : « Le médecin-conseil est donc contradictoire [dans 

son rapport du 18 mai 2021] lorsqu'il estime que l'effondrement dépressif d’ [E.E.P.] ne constitue pas un 

changement de son état médical en estimant dans le même temps qu'il est le reflet d'une évolution 

négative de l'état de santé d’ [E.E.P.]. Le médecin-conseil, tout en reconnaissant cet effondrement 

dépressif, tente immédiatement de le disqualifier via une autre nomenclature qu'il considère plus 

adéquate, sans toutefois analyser réellement l'état de santé d’ [E.E.P.], ni motiver en quoi cette 

nomenclature permettrait une meilleure analyse de l'effondrement dépressif d’ [E.E.P.]. 

En cela, il remet en cause l'analyse du médecin qui suit [E.E.P.] de manière régulière et suivie, sans 

avoir lui-même procédé à une analyse sérieuse […] » et qu’ « Il se contente d'indiquer que « même si la 

symptomatologie de la pathologie avait évolué péjorativement, le diagnostic reste le même : PTDS avec 

tendance dépressive ». Or, l'article 9ter, 5° n'exige pas qu'un nouveau diagnostic soit nécessairement 

posé, mais bien qu'il y ait de nouveaux éléments qui n'ont pas été invoqués dans le cadre d'une 

précédente demande d'autorisation de séjour. L'effondrement dépressif constitue donc, un nouvel 

élément, qui a un impact sur l'état de santé d’ [E.E.P.] et qui implique donc un changement sur cet état 

de santé. […] ». 

 

Qui plus est, le Conseil observe également, à l’instar des requérants, que le constat du médecin-conseil 

de la partie défenderesse dans son avis médical du 18 mai 2021 selon lequel « Notons qu'en ce qui 

concerne le suivi psychothérapeutique vs pédopsychiatrique, ce dernier était déjà assuré et l'était par la 

prescription obligatoire du pédopsychiatre à la conduite de l'équipe psychothérapeutique » est 

incompréhensible. 
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3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, pris en sa première branche de la violation des 

articles 9ter et 62 de la loi, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs et de l’erreur manifeste d’appréciation, est fondé.  Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres branches du moyen unique qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse expose ce qui suit : « Dans leur recours, les 

parties requérantes insistent sur le fait que le nouveau certificat médical fait état d’un effondrement 

dépressif et que cette pathologie n’était pas invoquée précédemment.  Elles estiment donc que l’état de 

[P.] s’est aggravé et qu’il s’agit d’un élément nouveau.  

Or, les parties requérantes semblent manifestement jouer sur les mots. La pathologie en l’espèce est 

identique, il s’agit d’un stress post-traumatique et d’un état anxio-dépressif, comme cela ressort de l’avis 

du médecin conseil. Le certificat médical type du 21 mars 2016 faisait déjà état d’un stress post-

traumatique, de troubles anxieux et phobiques et également d’insomnies et le traitement suivi par [P.] 

est identique (mis à part comme exposé supra le Circadin depuis janvier 2017 pour traiter les insomnies 

mais rien ne démontre que ce traitement soit indispensable).  

Quant au fait que la maladie se serait aggravée, force est de constater que, en termes de demande et 

de recours, les parties requérantes n’apportent pas d’élément concret et précis permettant d’établir la 

réalité de l’aggravation de la maladie de [P.].  

Les parties requérantes invitent en réalité Votre Conseil à substituer son appréciation à celle du 

médecin conseil, qui dispose d’une compétence médicale », lequel argumentaire ne peut être suivi, le 

médecin-conseil de la partie défenderesse et cette dernière à sa suite, ayant au contraire failli à leur 

obligation de motivation formelle et commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.4. Il ressort de ce qui précède que la décision d’irrecevabilité attaquée étant annulée par le présent 

arrêt, cette décision est censée n’avoir jamais existé en sorte que la demande d’autorisation de séjour 

des requérants introduite sur la base de l’article 9ter de la loi se trouve, et ce de manière rétroactive, à 

nouveau pendante.  

Le Conseil estime qu’il convient par conséquent d’annuler les ordres de quitter le territoire entrepris 

dans un souci de sécurité juridique. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et les trois ordres de quitter le 

territoire, pris le 18 mai 2021, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

A. KESTEMONT V. DELAHAUT 


